
J'ai l'homeur de vous faire parven*2, ci-joint, le texte d'uae c~attlon 
' qui vaus est adressée par l$ Wice-Pdsident de la RBpublkque de Chypre, 

il Kutehuk, au sujet des électians B la Pdsiaence et la Vice-Pr&ideace‘d@ 
lque . 

Jé.vaus saurale grd de bien vouloir faire distribuer le texte de La 
C cation aoc nt du Conseil de 86curiti. 

VeuQlet 

LSAmbasaadeur, . 
R&pr&entad permanent de Za Turquie 

~u-@s de l'organisation des 
Plations Unies, 



cosie, le 20 janvier 1968 

Lors de la rhnion que noua avons eue È Chypre, le l6 janvier 1968, avec 
Repr&sentant spécial, la question de la rtW.ection 

lAque a bt6 soulev&e, et Il a &A souligoQ qu’aux te 1 es 

ConstLtution, ZL8blection du Vice-Pr&ident doit obligatoi 

avoir lieu le jour, 11~318 en se t%kmlant f 

nistres peu aprki la r&Slection an prhicient donne 

Depuis lors, nous avow 1 ut r&fl.&hi à la question et s s parvenus 

8% concluslon qu’en organisant seulement les blectfons 

Grecs portaient atteinte B un droit coastftut:onnel de 1 

le droit d’81ire un Vice4?rk5sident. Df5sireux de respecter les dispositions 
Comtitution, nous wons dBcidt5 d' ser le même jour des Blectione 

es en vus d’dlire un ViceLPrtWdent, coufom6nent au p 

cle 39 de la Conetitution. ns toute la 

~ppliq~~na les lois Electorales de lgfio et de 1963. 
rons pas les d%fficult&à qu’il nous fa-a surmonter pour proc&er 

È ces Blections, ici vous reconaa2tres que ce sont les Ipe5ule.s arbitraires 

tious Unies charg6e au 
ix 8. Chypre, no nt pour assurer le transport des urnes daus 

SbCurlt6, pour pe 

capable d’entraver le libre dér 
e vous serais reco 

/ . . . 



i renoeaeIra dee Grecs en vue d' cher lee Turcs Ci’ emrcek leurs 

droite cosaetitutionnele $8 cet 6gexd risque de d 

re tteblea pour lesquels ler Chypriotes fUrce eront toute reepon 

Veuillez agréer, etc. 


